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(54) Procédé de fabrication d’une barre de construction par sertissage, et barre de construction 
ainsi obtenue

(57) Procédé de fabrication d’une barre de construc-
tion (10), comprenant les étapes suivantes :
- réaliser une barre isolante (1) profilée, dont une extré-
mité (3) transversale comporte :
- un profil (4) doté d’une forme à contre dépouille apte à
être en prise dans un logement (5) de la barre métallique
(2),
- une nervure (6) prolongeant, au-delà du profil (4), la
section transversale de la barre isolante, apte à être en-
castrée dans une rainure (7) formée dans la barre mé-
tallique,
- un premier (50) moyen longitudinal d’appui, situé en
deçà du profil (4), apte à entrer en contact avec une sur-

face d’appui (12) supplémentaire de la barre métallique,
située en deçà du logement (5),

- insérer l’extrémité de la barre isolante dans la barre
métallique,
- sertir la barre isolante (1) et la barre métallique, afin de
réaliser une liaison complète entre ces deux éléments,
de façon qu’une partie active (11), formant partiellement
le logement (5) de la barre métallique, soit déformée lors
du sertissage, la barre métallique exerçant ainsi sur la
barre isolante une réaction transversale, au moins par
l’intermédiaire de la rainure (7) et de la surface d’appui
(12) supplémentaire.

Barre de construction ainsi obtenue.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
de fabrication d’une barre de construction par sertissage,
à partir d’au moins une barre isolante du type profilé et
d’au moins une barre métallique du type profilé, liées
entre elles par une liaison complète.
[0002] La présente invention se rapporte en outre à
une barre de construction comportant une barre isolante
et une barre métallique au moins, ainsi associées par
une liaison complète.
[0003] L’art antérieur enseigne une telle barre de cons-
truction, un exemple de cette dernière étant représenté
sur la figure 1 ou la figure 2.
[0004] Sur ces figures, les éléments similaires assu-
rant la même fonction portent les mêmes références, sé-
parées du nombre 100.
[0005] En considération de la figure 1, qui représente
une barre de construction conventionnelle formant une
traverse basse pour dormant, les barres métalliques 502
et 522 sont associées ensemble par l’intermédiaire de
deux barres isolantes 501, dans l’exemple identiques.
Une barre isolante comporte deux extrémités 503 et 523
respectivement serties dans les barres métalliques 502
et 522. Ces extrémités 503 et 523 sont, dans l’exemple,
identiques, et constituées chacune par une tête triangu-
laire encastrée dont la base du triangle constitue la face
d’extrémité de la barre isolante. Chaque logement d’en-
castrement 505, 525 dans chaque barre métallique 502,
522 pour chaque tête triangulaire d’une barre isolante
501 est de section transversale sensiblement triangulaire
dont une paroi 511, 531, métallique, ou tête métallique
de sertissage, accessible au moyen de sertissage, est
apte à se déformer afin d’exercer une force de pression
sur un côté de la tête triangulaire. Cette force de pression
a comme effet de plaquer le côté opposé et la base de
la tête triangulaire contre les faces d’appui correspon-
dantes de la rainure triangulaire de la barre métallique
constituant le logement de la tête triangulaire de la barre
isolante.
[0006] Sur la figure 2, qui représente une barre de
construction conventionnelle formant un montant pour
ouvrant, les éléments similaires à ceux de la figure 1
portent les mêmes références numériques additionnées
du nombre 100.
[0007] Une telle configuration présente des inconvé-
nients.
[0008] Un premier inconvénient réside dans le fait que
l’assemblage d’une barre isolante avec un profilé métal-
lique, en particulier par sertissage, entraîne des défauts
géométriques susceptibles de modifier le dimensionne-
ment des barres de construction obtenues, en sorte de
ne pas respecter les tolérances de fabrication.
[0009] En outre, un autre inconvénient réside dans le
fait que la conception de la tête d’encastrement confère
une résistance mécanique impliquant la nécessité
d’avoir une tête d’encastrement par extrémité transver-
sale de barre isolante et deux têtes d’encastrement par

barre isolante, soit quatre têtes d’encastrement pour une
barre de construction comportant deux barres isolantes,
comme représenté sur les figures 1 et 2.
[0010] En outre, un autre inconvénient réside dans le
fait de telles barres isolantes nécessitent, pour l’exemple
de la figure 1 comme pour l’exemple de la figure 2, quatre
sertissages et donc quatre têtes de sertissage métalli-
que, et quatre accès libres à ces têtes ou parois métal-
liques, pour l’outil de sertissage. Ceci limite les capacités
de conception des barres de construction, car il est im-
possible de placer une tête métallique de sertissage dans
un endroit inaccessible à l’outil de sertissage. Par exem-
ple, la figure 2 montre la nécessité d’étendre les parois
de sertissage métallique 611 et 631 vers le plan médian
de la barre de construction, uniquement afin de permettre
l’action de l’outil de sertissage, autrement gêné par les
rainures 637 et 638 de joint situées aux extrémités des
profilés métalliques 622 et 602 respectivement.
[0011] On connaît en outre le document EP 0 235 493
qui permet de pallier, en partie seulement, certains des
inconvénients ci-dessus. Ce document se rapporte à une
barre de construction assemblée par enlèvement de ma-
tière et sertissage, présentant un profilé composite ther-
miquement isolant pour fenêtres, portes, etc. comportant
deux barrettes profilées isolantes serties suivant leurs
deux extrémités transversales respectives dans deux
profilés métalliques. Une extrémité transversale d’un
profilé isolant, emboîtée dans un profilé métallique, pré-
sente une tête de sertissage longitudinale prolongée par
une nervure elle-même longitudinale ; la tête de sertis-
sage du profilé isolant est agencée pour être usinée par
des dents formées dans le profilé métallique, lors de sa
mise en place en force dans ce dernier ; la tête de ser-
tissage du profilé isolant forme un angle droit avec le plan
du profilé isolant lui-même reliant les deux profilés mé-
talliques. Une telle technique d’assemblage demande un
effort important pour l’opération de sertissage.
[0012] La présente invention se propose essentielle-
ment de pallier ces inconvénients et d’apporter d’autres
avantages. Plus précisément, elle consiste en un procé-
dé de fabrication d’une barre de construction caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- réaliser au moins une barre isolante, de type profilé,
apte à être associée à une première barre métallique
au moins, de type profilé, par une liaison complète,
comportant une section transversale dont une pre-
mière extrémité au moins est prévue pour être liée
à ladite première barre métallique,

- ladite première extrémité comportant :

- un premier profil doté d’une forme à contre dépouille
apte à être en prise dans un logement de ladite pre-
mière barre métallique,

- une première nervure prolongeant, au-delà dudit
premier profil doté d’une forme à contre dépouille,
ladite section transversale de ladite barre isolante
apte à être disposée dans une rainure formée dans
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ladite première barre métallique,
- un premier moyen longitudinal d’appui, situé en deçà

dudit premier profil doté d’une forme à contre dé-
pouille, apte à entrer en contact avec au moins une
surface d’appui supplémentaire de ladite première
barre métallique, située en deçà du logement pour
le premier profil doté d’une forme à contre dépouille,

- ladite première nervure possédant une section
transversale complémentaire de la section transver-
sale de ladite rainure en sorte de former une premiè-
re liaison de ladite barre isolante et de ladite première
barre métallique, par encastrement de ladite forme
à contre dépouille et de ladite première nervure res-
pectivement dans ledit logement et dans ladite rai-
nure,

- insérer ladite première extrémité de la barre isolante
dans ladite première barre métallique, par encastre-
ment de ladite forme à contre dépouille et de ladite
première nervure respectivement dans ledit loge-
ment et dans ladite rainure de la première barre mé-
tallique,

- sertir ladite barre isolante sur ladite première barre
métallique au moins, afin de réaliser ladite liaison
complète, en sorte que :

- une partie, dite partie active, formant partiellement
ledit logement de ladite première barre métallique
soit déformée lors du sertissage, afin que ladite par-
tie active exerce une force de sertissage sur ledit
premier profil doté d’une forme à contre dépouille,
de telle sorte que ladite première barre métallique
exerce sur ladite barre isolante une réaction, consi-
dérée selon une section transversale desdites bar-
res, au moins par l’intermédiaire :

- de la rainure dans laquelle est logée ladite première
nervure de la barre isolante formée au-delà du loge-
ment pour le premier profil doté d’une forme à contre
dépouille, et

- de la surface d’appui supplémentaire de ladite pre-
mière barre métallique, située en deçà du logement
pour le premier profil doté d’une forme à contre dé-
pouille.

[0013] La première nervure de la barre isolante, apte
à être associée à la rainure dans la barre métallique,
combinée au profil doté d’une forme à contre dépouille
apte à être associé au logement, forme une nouvelle tête
d’encastrement homogène et compacte qui confère à la
liaison complète entre la barre isolante et la barre métal-
lique, une grande résistance mécanique induite par la
synergie des formes, et une meilleure stabilité dimen-
sionnelle lors de l’assemblage des barres, par exemple
par sertissage, ainsi qu’une fabrication facilitée par la
compacité de la tête d’encastrement. La nouvelle tête
d’encastrement d’une barre isolante dans une barre mé-
tallique permet de créer de nouvelles barres de cons-
tructions dont quelques exemples de mode de réalisation

seront décrits plus loin. L’appui supplémentaire entre la
barre isolante et le profilé métallique, réparti en sorte
d’augmenter la résistance mécanique de l’encastrement,
renforce la liaison conférée par la tête d’encastrement
comportant le profil à forme à contre dépouille et la ner-
vure. L’agencement de liaison entre la barre isolante et
la barre métallique permet de procéder au sertissage de
la barre de construction selon l’invention au moyen d’un
outil de sertissage conventionnel, par exemple une mo-
lette de sertissage, sans autre effort supplémentaire. En
outre, un tel agencement offre des possibilités supplé-
mentaires de constructions de barres comme cela sera
développé plus loin avec l’aide d’exemples de modes de
réalisation.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse :

- ladite forme à contre dépouille adopte une section
triangulaire ou sensiblement triangulaire, ledit loge-
ment de ladite première barre métallique une section
triangulaire complémentaire de la section triangulai-
re de ladite barre isolante, et

- ladite première nervure de ladite barre isolante et
ladite rainure de ladite première barre métallique
adoptent des sections respectivement complémen-
taires à bords droits parallèles.

[0015] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
première nervure adopte une longueur d’extension trans-
versale au-delà de ladite forme à contre dépouille, sen-
siblement deux fois plus grande que son épaisseur.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse, la bar-
re de construction selon l’invention comprend une forme
en U dont une des deux branches est formée par ladite
barre isolante, l’autre des deux branches du U étant for-
mée par ladite première barre métallique.
[0017] Selon une caractéristique avantageuse, le pro-
cédé consiste à :

- réaliser sur l’une desdites barre isolante ou première
barre métallique, une première nervure supplémen-
taire pour être associée à une première rainure sup-
plémentaire formée dans l’autre desdites première
barre métallique ou barre isolante,

- ladite première nervure supplémentaire possédant
une section transversale complémentaire de la sec-
tion transversale de ladite première rainure supplé-
mentaire en sorte de former une deuxième liaison
de ladite barre isolante et de ladite première barre
métallique, par encastrement de ladite première ner-
vure supplémentaire dans ladite première rainure
supplémentaire.

[0018] Cette caractéristique confère à la barre de
construction selon l’invention une résistance mécanique
accrue pour une liaison d’une barre isolante complexe,
par exemple comportant plusieurs parois, avec un profilé
métallique. Une telle liaison permet d’envisager une tête
d’encastrement unique en lieu et place de deux têtes
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d’encastrement selon l’art antérieur. Cette possibilité se-
ra développée plus loin avec l’aide d’exemples compa-
ratifs.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
première nervure supplémentaire est formée sur ladite
première barre métallique et ladite première rainure sup-
plémentaire est formée dans ladite barre isolante, dans
une zone voisine de ladite première extrémité de la barre
isolante.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
au moins une surface d’appui supplémentaire de ladite
première barre métallique pour le moyen d’appui longi-
tudinal de la barre isolante, située en deçà dudit premier
profil doté d’une forme à contre dépouille, est constituée
par ladite première nervure supplémentaire.
[0021] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
première nervure adopte une longueur d’extension trans-
versale au-delà de ladite forme à contre dépouille, infé-
rieure ou égale à son épaisseur.
[0022] Selon une caractéristique avantageuse, le pro-
cédé selon l’invention comporte en outre les étapes
suivantes :

- réaliser une deuxième extrémité de la section trans-
versale de la barre isolante, prévue pour être liée
par une liaison complète à une deuxième barre mé-
tallique, de type profilé, comportant :

- un deuxième profil doté d’une forme à contre dé-
pouille apte à être en prise dans un logement de la
deuxième barre métallique,

- une deuxième nervure prolongeant, au-delà dudit
deuxième profil doté d’une forme à contre dépouille,
ladite section transversale de ladite barre isolante,
apte à être disposée dans une rainure formée dans
ladite deuxième barre métallique,

- un deuxième moyen longitudinal d’appui, situé en
deçà dudit deuxième profil doté d’une forme à contre
dépouille, apte à entrer en contact avec au moins
une surface d’appui supplémentaire de ladite
deuxième barre métallique, située en deçà du loge-
ment pour le deuxième profil doté d’une forme à con-
tre dépouille,

- ladite deuxième nervure possédant une section
transversale complémentaire de la section transver-
sale de ladite rainure formée dans ladite deuxième
barre métallique, en sorte de former une première
liaison de ladite barre isolante et de ladite deuxième
barre métallique, par encastrement de ladite forme
à contre dépouille et de ladite deuxième nervure res-
pectivement dans ledit logement de la deuxième bar-
re métallique et dans ladite rainure formée dans la-
dite deuxième barre métallique,

- lesdites première et deuxième barres métalliques
étant ainsi aptes à être respectivement liées aux di-
tes première et deuxième extrémités de ladite barre
isolante,

- insérer ladite deuxième extrémité de la barre isolante

dans ladite deuxième barre métallique, par encas-
trement de ladite forme à contre dépouille et de ladite
deuxième nervure respectivement dans ledit loge-
ment et dans ladite rainure,

- sertir ladite barre isolante sur ladite deuxième barre
métallique au moins, afin de réaliser ladite liaison
complète, en sorte que :

- une partie, dite partie active, formant partiellement
ledit logement de ladite deuxième barre métallique
soit déformée lors du sertissage, afin que ladite par-
tie active exerce une force de sertissage sur ledit
deuxième profil doté d’une forme à contre dépouille,
de telle sorte que ladite deuxième barre métallique
exerce sur la barre isolante une réaction, considérée
selon une section transversale desdites barres, au
moins par l’intermédiaire :

- de la rainure dans laquelle est logée ladite deuxième
nervure de la barre isolante formée au-delà du loge-
ment pour le deuxième profil doté d’une forme à con-
tre dépouille, et

- de la surface d’appui supplémentaire de ladite
deuxième barre métallique, située en deçà du loge-
ment pour le deuxième profil doté d’une forme à con-
tre dépouille.

[0023] Selon une caractéristique avantageuse, le pro-
cédé selon l’invention consiste en outre :

- à réaliser sur l’une desdites barre isolante ou deuxiè-
me barre métallique, une deuxième nervure supplé-
mentaire pour être associée à une deuxième rainure
supplémentaire formée dans l’autre desdites deuxiè-
me barre métallique ou barre isolante,

- ladite deuxième nervure supplémentaire possédant
une section transversale complémentaire de la sec-
tion transversale de ladite deuxième rainure supplé-
mentaire en sorte de former une deuxième liaison
de ladite barre isolante et de ladite deuxième barre
métallique, par encastrement de ladite deuxième
nervure supplémentaire dans ladite deuxième rainu-
re supplémentaire.

[0024] Selon une caractéristique avantageuse, le pro-
cédé selon l’invention comporte une étape consistant à
réaliser une barre isolante comportant un profilé alvéo-
laire définissant deux parois de liaison entre ladite pre-
mière barre et une deuxième barre métalliques.
[0025] La présente invention se rapporte en outre à
une barre de construction caractérisée en ce qu’elle
comprend :

- une barre isolante, de type profilé, associée à une
première barre métallique au moins, de type profilé,
par une liaison complète, comportant une section
transversale dont une première extrémité est liée à
ladite première barre métallique,
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- ladite première extrémité comportant :

- un premier profil doté d’une forme à contre dépouille
en prise dans un logement de ladite première barre
métallique,

- une première nervure prolongeant, au-delà dudit
premier profil doté d’une forme à contre dépouille,
ladite section transversale de ladite barre isolante,
disposée dans une rainure formée dans ladite pre-
mière barre métallique,

- un premier moyen longitudinal d’appui, situé en deçà
dudit premier profil doté d’une forme à contre dé-
pouille, en contact avec au moins une surface d’ap-
pui supplémentaire de ladite première barre métal-
lique, située en deçà du logement pour le premier
profil doté d’une forme à contre dépouille,

- ladite première nervure possédant une section
transversale complémentaire de la section transver-
sale de ladite rainure en sorte de former une premiè-
re liaison de ladite barre isolante et de ladite première
barre métallique, par encastrement de ladite forme
à contre dépouille et de ladite première nervure res-
pectivement dans ledit logement et dans ladite rai-
nure,

- ladite première extrémité de la barre isolante étant
insérée dans ladite première barre métallique, par
encastrement de ladite forme à contre dépouille et
de ladite première nervure respectivement dans ledit
logement et dans ladite rainure de la première barre
métallique,

- ladite barre isolante étant liée de manière complète
sur ladite première barre métallique au moins, en
sorte que :

- une partie, dite partie active, formant partiellement
ledit logement de ladite première barre métallique
soit déformée lors du sertissage, afin que ladite par-
tie active exerce une force de sertissage sur ledit
premier profil doté d’une forme à contre dépouille,
de telle sorte que ladite première barre métallique
exerce sur ladite barre isolante une réaction, consi-
dérée selon une section transversale desdites bar-
res, au moins par l’intermédiaire :

- de la rainure dans laquelle est logée ladite première
nervure de la barre isolante formée au-delà du loge-
ment pour le premier profil doté d’une forme à contre
dépouille, et

- de la surface d’appui supplémentaire de ladite pre-
mière barre métallique, située en deçà du logement
pour le premier profil doté d’une forme à contre dé-
pouille.

[0026] Selon une caractéristique avantageuse :

- ladite forme à contre dépouille adopte une section
triangulaire ou sensiblement triangulaire, ledit loge-
ment de ladite première barre métallique possédant

une section triangulaire complémentaire de la sec-
tion triangulaire de ladite barre isolante, et

- ladite première nervure de ladite barre isolante et
ladite rainure de ladite première barre métallique
adoptent des sections respectivement complémen-
taires à bords droits parallèles.

[0027] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
première nervure adopte une longueur d’extension trans-
versale au-delà de ladite forme à contre dépouille, sen-
siblement deux fois plus grande que son épaisseur.
[0028] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
barre de construction comprend une forme en U dont
une des deux branches est formée par ladite barre iso-
lante, l’autre des deux branches du U étant formée par
ladite première barre métallique.
[0029] Selon une caractéristique avantageuse, la pre-
mière nervure de la barre isolante est alignée ou sensi-
blement alignée avec la branche du U formée par la barre
isolante.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse :

- l’une desdites barre isolante ou première barre mé-
tallique comprend une première nervure supplémen-
taire associée à une première rainure supplémen-
taire formée dans l’autre desdites première barre
métallique ou barre isolante,

- ladite première nervure supplémentaire possédant
une section transversale complémentaire de la sec-
tion transversale de ladite première rainure supplé-
mentaire en sorte de former une deuxième liaison
de ladite barre isolante et de ladite première barre
métallique, par encastrement de ladite première ner-
vure supplémentaire dans ladite première rainure
supplémentaire.

[0031] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
première nervure supplémentaire est formée sur ladite
première barre métallique et ladite première rainure sup-
plémentaire est formée dans ladite barre isolante, dans
une zone voisine de ladite première extrémité de la barre
isolante.
[0032] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
au moins une surface d’appui supplémentaire de ladite
première barre métallique pour le moyen d’appui longi-
tudinal de la barre isolante, située en deçà dudit premier
profil doté d’une forme à contre dépouille, est constituée
par ladite première nervure supplémentaire.
[0033] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
première nervure adopte une longueur d’extension trans-
versale au-delà de ladite forme à contre dépouille, infé-
rieure ou égale à son épaisseur.
[0034] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
barre de construction comprend en outre :

- une deuxième extrémité de la section transversale
de la barre isolante, liée par une liaison complète à
une deuxième barre métallique, de type profilé, ladite
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deuxième extrémité comportant :

- un deuxième profil doté d’une forme à contre dé-
pouille en prise dans un logement de la deuxième
barre métallique,

- une deuxième nervure prolongeant, au-delà dudit
deuxième profil doté d’une forme à contre dépouille,
ladite section transversale de ladite barre isolante,
disposée dans une rainure formée dans ladite
deuxième barre métallique,

- un deuxième moyen longitudinal d’appui, situé en
deçà dudit deuxième profil doté d’une forme à contre
dépouille, en contact avec au moins une surface
d’appui supplémentaire de ladite deuxième barre
métallique, située en deçà du logement pour le
deuxième profil doté d’une forme à contre dépouille,

- ladite deuxième nervure possédant une section
transversale complémentaire de la section transver-
sale de ladite rainure formée dans ladite deuxième
barre métallique, en sorte de former une première
liaison de ladite barre isolante et de ladite deuxième
barre métallique, par encastrement de ladite forme
à contre dépouille et de ladite deuxième nervure res-
pectivement dans ledit logement de la deuxième bar-
re métallique et dans ladite rainure formée dans la-
dite deuxième barre métallique,

- lesdites première et deuxième barres métalliques
étant ainsi respectivement liées aux dites première
et deuxième extrémités de ladite barre isolante,

- ladite deuxième extrémité de la barre isolante étant
insérée dans ladite deuxième barre métallique, par
encastrement de ladite forme à contre dépouille et
de ladite deuxième nervure respectivement dans le-
dit logement et dans ladite rainure,

- ladite barre isolante étant liée de manière complète
sur ladite deuxième barre métallique au moins, en
sorte que :

- une partie, dite partie active, formant partiellement
ledit logement de ladite deuxième barre métallique
soit déformée lors du sertissage, afin que ladite par-
tie active exerce une force de sertissage sur ledit
deuxième profil doté d’une forme à contre dépouille,
de telle sorte que ladite deuxième barre métallique
exerce sur la barre isolante une réaction, considérée
selon une section transversale desdites barres, au
moins par l’intermédiaire :

- de la rainure dans laquelle est logée ladite deuxième
nervure de la barre isolante formée au-delà du loge-
ment pour le deuxième profil doté d’une forme à con-
tre dépouille, et

- de la surface d’appui supplémentaire de ladite
deuxième barre métallique, située en deçà du loge-
ment pour le deuxième profil doté d’une forme à con-
tre dépouille.

[0035] Selon une caractéristique avantageuse :

- l’une desdites barre isolante ou deuxième barre mé-
tallique comprend une deuxième nervure supplé-
mentaire associée à une deuxième rainure supplé-
mentaire formée dans l’autre desdites deuxième
barre métallique ou barre isolante,

- ladite deuxième nervure supplémentaire possédant
une section transversale complémentaire de la sec-
tion transversale de ladite deuxième rainure supplé-
mentaire en sorte de former une deuxième liaison
de ladite barre isolante et de ladite deuxième barre
métallique, par encastrement de ladite deuxième
nervure supplémentaire dans ladite deuxième rainu-
re supplémentaire.

[0036] Selon une caractéristique avantageuse, la bar-
re de construction selon l’invention comprend une barre
isolante comportant un profilé alvéolaire définissant deux
parois de liaison entre ladite première barre métallique
et une deuxième barre métalliques.
[0037] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture qui suit d’exemples de modes de réa-
lisation de barres de construction selon l’invention, et de
procédés de fabrication de celles-ci, accompagnée des
dessins annexés, exemples donnés à titre illustratif non
limitatif.
[0038] Les figures 1 et 2 représentent des vues en cou-
pe transversale de deux barres de construction selon
l’art antérieur, illustrant respectivement une traverse bas-
se de dormant pour coulissant, et un montant d’ouvrant
coulissant.
[0039] La figure 3 représente une vue en coupe trans-
versale agrandie, avant assemblage, d’un premier exem-
ple de mode de réalisation d’une barre de construction
(vue partielle) selon l’invention et d’un premier exemple
de mode de réalisation d’une barre isolante.
[0040] La figure 4 représente les exemples les barres,
métallique (vue partielle) et isolante de la figure 3, en
position assemblée et serties l’une sur l’autre.
[0041] La figure 5 représente une vue selon la figure
4, à échelle normale, la barre métallique étant représen-
tée de manière complète.
[0042] La figure 6 représente une vue en coupe trans-
versale, en position assemblée mais non sertie, d’un
deuxième exemple de mode de réalisation d’une barre
de construction selon l’invention et d’un deuxième exem-
ple de mode de réalisation d’une barre isolante.
[0043] La figure 7 représente une vue en coupe trans-
versale, en position assemblée mais non sertie, d’un troi-
sième exemple de mode de réalisation d’une barre de
construction selon l’invention et d’un troisième exemple
de mode de réalisation d’une barre isolante.
[0044] La barre de construction 10 représentée sur les
figures 3 à 5, comprend une barre isolante 1, de type
profilé, apte à être associée à une barre métallique 2, de
type profilé, par une liaison complète, comportant une
section transversale dont une première extrémité 3 est
prévue pour être liée par sertissage à la barre métallique
2.
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[0045] La première extrémité 3 de la barre isolante 1
comporte un profil 4 doté d’une forme à contre dépouille
apte à être en prise dans un logement 5 de la barre mé-
tallique.
[0046] Selon l’invention, la section transversale de la
barre isolante 1 est prolongée, au delà du profil 4 doté
d’une forme à contre dépouille, par une 6 nervure apte
à être disposée dans une rainure 7 de la barre métallique
2.
[0047] La nervure 6 possède une section transversale
complémentaire de la section transversale de la rainure
7, en sorte de former une liaison de la barre isolante 1
et de la barre métallique 2, par encastrement de la forme
à contre dépouille et de la 6 nervure respectivement dans
le logement 5 et dans la rainure 7 de la barre métallique 2.
[0048] La première extrémité 3 de la barre isolante 1
comporte en outre un moyen 50 longitudinal d’appui, si-
tué en deçà du profil 4 doté d’une forme à contre dé-
pouille, apte à entrer en contact avec une surface d’appui
12 supplémentaire de la barre métallique 2, située en
deçà du logement 5 pour le profil 4 doté d’une forme à
contre dépouille.
[0049] La barre de construction 10 rigide obtenue
après assemblage, par sertissage comme cela sera dé-
taillé plus loin avec un exemple de mode de réalisation
d’un procédé de fabrication de la barre de construction
10, de la barre isolante 1 et de la barre métallique 2,
comme représenté sur la figure 5, est dans l’exemple,
une barre de construction 10 dont la section transversale
adopte une forme en H, une 15 des branches du H étant
isolante, les trois autres, dont celle 16 en face de la bran-
che 15 isolante, étant métalliques, la branche centrale
de liaison étant également métallique. Cette forme en H
comprend, comme cela apparaît sur les dessins, une for-
me en U définie par deux des branches du H (isolante
15 et métallique 16) pour les deux branches du U, et par
la branche centrale transversale du H pour la base du U.
Une utilisation d’une telle barre de construction est, par
exemple, après une coupe à longueur, un montant
d’ouvrant coulissant.
[0050] Les formes extérieures de la barre de construc-
tion 10 sont représentées à titre d’exemple sur les figures
et sont par ailleurs connues ; elles ne seront donc pas
décrites plus en détail ici. La zone de liaison entre la barre
isolante 1 et la barre métallique, selon l’invention, va
maintenant être décrite, selon l’exemple des figures 3 à 5.
[0051] La forme à contre dépouille adopte avantageu-
sement une section triangulaire 40 ou sensiblement trian-
gulaire, et le logement 5 de la barre métallique 2 adopte
une section triangulaire complémentaire de la section
triangulaire de la barre isolante 1, comme représenté sur
la figure 4. La branche 39 de la barre isolante 1 formant
la branche isolante 15 du H de la barre de construction
10, est rattachée à la section triangulaire 40 par le som-
met du triangle, et la nervure 6 est rattachée à la base
du triangle 40, opposée au sommet, en s’étendant avan-
tageusement perpendiculairement à cette base, dans
l’alignement ou sensiblement dans l’alignement avec la

branche 39 du H, comme représenté sur la figure 3.
[0052] La nervure 6 de la barre isolante 1 et la rainure
7 de la barre métallique 2 adoptent avantageusement
des sections respectivement complémentaires à bords
droits 8, 9 parallèles.
[0053] La section transversale de la barre isolante 1
telle que représenté sur la figure 3 par exemple, est avan-
tageusement constante sur la longueur de la barre, en
sorte que le profil d’encastrement composé de la forme
triangulaire à contre dépouille et de la nervure droite 6
est avantageusement continu sur la longueur de la barre
et donc du sertissage.
[0054] De préférence, dans le cas de l’exemple des
figures 3 à 5, la nervure 6 adopte une longueur d’exten-
sion transversale au-delà de la forme à contre dépouille,
soit une longueur prise entre la base du triangle 40 et
l’extrémité libre de la nervure 6, sensiblement deux fois
plus grande que l’épaisseur de la nervure 6.
[0055] L’épaisseur de la nervure 6 sera avantageuse-
ment inférieure à la base du triangle 40 en sorte que deux
surfaces d’appui 41, 42 de la base de la forme triangulaire
40, de part et d’autre de la nervure 6, puissent exercer
une force de pression contre des surfaces correspon-
dantes 43, 44 de réaction sur la barre métallique 2, lors
de l’opération de sertissage.
[0056] L’extrémité 3 d’encastrement de la barre iso-
lante 1 est insérée dans ses logements 5 et 7 correspon-
dants réalisés dans la barre métallique 2, par l’extrémité
longitudinale de la barre et glissement de l’une dans
l’autre jusqu’à alignement des extrémités respectives
des barres. L’opération de sertissage est alors effectuée
par déformation de la paroi 11 longitudinale de la barre
métallique 2 formant le côté extérieur du logement trian-
gulaire 5, comme représenté sur les figures 3 et 4, au
moyen d’un outil de sertissage conventionnel, par exem-
ple à molette. La figure 4 représente la paroi 11 déformée
après sertissage. Cette paroi comprend avantageuse-
ment une tête de pression en forme d’arête longitudinale
qui pénètre dans le côté extérieur de la base triangulaire
de la barre isolante 1, comme représenté sur la figure 4.
[0057] L’opération de sertissage permet de plaquer la
barre isolante 1 contre la barre métallique 2, suivant deux
directions d’appui perpendiculaires, définies comme
suit :

- une première direction 45 parallèle à la direction
transversale définie par la branche isolante du H de
la barre de construction, elle-même formée par la
barre isolante 1, et

- une deuxième direction 46 perpendiculaire à la pre-
mière, et perpendiculaire au plan longitudinal défini
par la branche isolante du H de la barre de construc-
tion 10, elle-même formée par la barre isolante 1.

[0058] Concernant la première force d’appui selon la
première direction 45, celle-ci est assurée par les deux
faces 41 et 42 de la base du triangle 40, de part et d’autre
de la nervure 6, appuyant contre les surfaces 43 et 44
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correspondantes, respectivement, de la barre métallique
2, qui exerce une réaction à cette première force d’appui.
[0059] Concernant la deuxième force d’appui selon la
deuxième direction 46, celle-ci est assurée par la face
longitudinale 9 de la nervure 6, opposée au côté du trian-
gle 40 sur lequel est exercée la pression de sertissage,
appuyant contre la surface 47 de la rainure 7 de la barre
métallique, qui exerce une réaction à cette deuxième for-
ce d’appui.
[0060] Comme expliqué ci-dessus, le sertissage, grâ-
ce à l’encastrement de la barre isolante 1 dans la barre
métallique 2 tel que défini selon l’invention, permet de
conférer à la barre de construction 10 une grande résis-
tance mécanique.
[0061] Le sertissage de la barre isolante sur la barre
métallique 2, sera en outre tel que la paroi 11, dite partie
active 11, formant un côté du logement 5 de la barre
métallique 2 soit déformée lors du sertissage, afin que
cette partie active exerce une force de sertissage sur le
profil 4 doté d’une forme à contre dépouille, dans l’exem-
ple triangulaire, de telle sorte que la barre métallique 2
exerce sur la barre isolante 1 une réaction, considérée
dans le plan d’une section transversale des barres 1, 2,
au moins par l’intermédiaire :

- de la rainure 7 dans laquelle est logée la nervure 6
de la barre isolante 1 formée au-delà du logement 5
pour le premier 4 profil doté de la forme à contre
dépouille avantageusement triangulaire, et plus par-
ticulièrement de la surface 47 de cette rainure 7, op-
posée à la partie active 11, et

- de la surface d’appui 12 supplémentaire de la barre
métallique 2, avantageusement longitudinale, située
en deçà du logement 5 pour le premier 4 doté de la
forme à contre dépouille, avantageusement triangu-
laire.

[0062] Ces appuis sont de préférence assurés sur la
longueur des barres 1 et 2.
[0063] Comme représenté sur la figure 4, l’arête de
sertissage sur la paroi 11 exerce une force comprise en-
tre la réaction de la rainure 7 et de la surface d’appui
complémentaire 12 opposée à la paroi 11, la surface
d’appui complémentaire 12 pouvant par exemple être
sensiblement alignée dans le plan de la face 47 de la
rainure 7. Ainsi, le moyen d’appui longitudinal 50 de la
barre isolante peut être par exemple, comme représenté,
constitué par une surface plane d’appui qui peut être de
préférence alignée ou sensiblement alignée avec la face
longitudinale 9 de la nervure 6, mais également parallèle
à celle-ci. Cette répartition de l’action de sertissage et
des réactions, réparties de part et d’autre de la force d’ac-
tion, opposées par la barre métallique permet de renfor-
cer la stabilité de la liaison dans le plan de la barre iso-
lante, d’où de renforcer la stabilité de la forme géométri-
que en H de la barre de construction.
[0064] Cette surface d’appui supplémentaire 12 peut
être avantageusement formée sur la barre métallique 2,

longitudinalement, par une surface plane ou sensible-
ment plane, directement dans une zone voisine du loge-
ment 5, comme représenté sur la figure 4.
[0065] Bien entendu, la barre isolante 1 comportera
un dégagement 48 approprié afin de permettre le dépla-
cement de la paroi 11 au cours du sertissage, comme
représenté sur la figure 4.
[0066] Un deuxième exemple de barre de construction
100 et de barre isolante 101 va maintenant être décrit à
l’aide de la figure 6.
[0067] Sur cet exemple, les éléments similaires à ceux
du premier exemple, assurant des fonctions similaires,
sont affectés de la même référence additionnée du nom-
bre 100. Pour ces éléments de ce deuxième exemple, il
sera ainsi possible de se référer à la description du pre-
mier exemple de mode de réalisation à l’aide des figures
3 à 5.
[0068] La barre de construction 100 comporte une pre-
mière 102 et une deuxième 122 barres métalliques con-
nectées par une barre isolante 101 à une première 103
et une deuxième 123 extrémités de la section transver-
sale de celle-ci, respectivement.
[0069] Les barres métalliques 102 et 122 peuvent cha-
cune définir tout aspect extérieur approprié en fonction
des besoins, et ne seront donc pas décrites plus en détail
ici. Seules les interfaces de liaison avec la barre isolante
101, selon l’invention, seront détaillées.
[0070] La première extrémité transversale 103 de la
barre isolante est liée à la première barre métallique 102
par un encastrement similaire à celui qui est décrit dans
le premier exemple, soit un encastrement comportant un
profil 105 à contre dépouille avantageusement triangu-
laire, et une nervure 106 dans le prolongement du profil
105. Une différence avec le premier exemple, réside
dans le fait que la barre métallique 101, par exemple,
comprend avantageusement une première nervure sup-
plémentaire 113 associée à une première rainure sup-
plémentaire 114 formée dans la barre isolante 101, la
première nervure supplémentaire 113 possédant une
section transversale complémentaire de la section trans-
versale de la première rainure supplémentaire 114 en
sorte de former une deuxième liaison de la barre isolante
101 et de la première 102 barre métallique, par insertion
ou encastrement de la première nervure supplémentaire
113 dans la première rainure supplémentaire 114.
[0071] De manière avantageuse, la première nervure
supplémentaire 113 et la première rainure supplémen-
taire 114 sont formées dans une zone voisine de la pre-
mière extrémité 103 de la barre isolante 101, et de pré-
férence à proximité du profil 105 comme représenté sur
la figure 6. En outre, la première nervure supplémentaire
113 et la première rainure supplémentaire 114 sont for-
mées du côté opposé à la paroi de sertissage 111 par
rapport au profil 105. Ainsi, la surface d’appui supplé-
mentaire 112 de la première barre métallique 102 sur la
barre isolante 101, située en deçà du premier profil doté
d’une forme à contre dépouille, est portée par la première
nervure supplémentaire 113, et plus précisément définie
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par la face 112 de cette nervure 113 en vis-à-vis de la
paroi 111 de sertissage, comme représenté sur la figure
6.
[0072] Ainsi, à l’instar du premier exemple, l’arête de
sertissage sur la paroi 111 exerce une force comprise
entre la réaction de la rainure 107 et de la surface d’appui
complémentaire 112 opposée à la paroi 111, la surface
d’appui complémentaire 112 pouvant par exemple être
sensiblement alignée dans le plan de la face d’appui de
la rainure 107. Ainsi, le moyen d’appui longitudinal 150
de la barre isolante 101 peut être par exemple, comme
représenté, constitué par la surface plane d’appui de la
première rainure supplémentaire 114, qui peut être de
préférence alignée ou sensiblement alignée avec la face
longitudinale 109 de la nervure 106, mais également pa-
rallèle à celle-ci. Cette répartition de l’action de sertissa-
ge et des réactions, réparties de part et d’autre de la force
d’action, opposées par la barre métallique, permet de
renforcer la stabilité de la liaison dans le plan de la barre
isolante, d’où de renforcer la stabilité de la barre de cons-
truction.
[0073] Dans le cas de la figure 6, la barre isolante 101
comporte par exemple un profilé alvéolaire définissant
deux parois 135, 136 de liaison entre les première 102
et deuxième 122 barres métalliques, ce qui constitue une
autre différence avec le premier exemple. La barre de
liaison 101 comporte ainsi une première extrémité 103
reliant ces deux parois 135 et 135, par l’intermédiaire
d’un voile perpendiculaire aux parois 135 et 136, dans
lequel sont formés la rainure 114 et le profil 105 à contre
dépouille muni de la nervure de prolongement 106, et
dont une partie peut être en appui contre la première
barre métallique. Les nervures 106 et 113 sont avanta-
geusement parallèles afin de définir des faces d’appui
parallèles lors du sertissage.
[0074] Dans le cas de la figure 6, ce qui constitue une
autre différence avec le premier exemple, il est possible
d’envisager que la nervure 106 puisse être réduite à une
longueur nulle, ses effets étant alors remplacés par ceux
de la nervure 113 associée à la rainure 114. Cependant,
une telle configuration est moins résistante que lorsque
la nervure 106 est présente et possède par exemple,
comme représenté, une longueur sensiblement égale à
son épaisseur.
[0075] Sur la deuxième extrémité 123 de la barre iso-
lante 101, la liaison complète avec la deuxième barre
métallique 122 est assurée de manière conventionnelle,
à titre d’exemple comparatif, grâce à deux têtes triangu-
laires de sertissage conventionnelles telles que décrites
plus haut relativement à la description de l’art antérieur,
avec l’aide des figures 1 et 2.
[0076] Il y a lieu de noter que, de manière avantageu-
se, la liaison complète par sertissage, selon l’invention,
entre la première extrémité 103 de la barre isolante 101
et le premier profilé métallique 102, comporte une seule
paroi de sertissage 111, alors que la liaison complète par
sertissage, conventionnelle, entre la deuxième extrémité
123 de la barre isolante 101 et le deuxième profilé mé-

tallique 122, comporte deux parois de sertissage, une
pour chaque tête conventionnelle. La liaison selon l’in-
vention permet ainsi de diminuer avantageusement le
nombre de sertissages pour associer une barre isolante
alvéolaire à une barre métallique, tout en obtenant une
résistance mécanique et un dimensionnement géomé-
trique de la barre de construction ainsi obtenue, au moins
égaux, et même supérieur en ce qui concerne le dimen-
sionnement géométrique du fait de la réduction des ser-
tissages donc des déformations induites.
[0077] Un troisième exemple de barre de construction
200 et de barre isolante 201 va maintenant être décrit à
l’aide de la figure 7.
[0078] Sur cet exemple, les éléments similaires à ceux
du deuxième exemple, assurant des fonctions similaires,
sont affectés de la même référence additionnée du nom-
bre 100. Pour ces éléments de ce troisième exemple, il
sera ainsi possible de se référer à la description du pre-
mier ou du deuxième exemple de mode de réalisation à
l’aide des figures 3 à 6.
[0079] Le troisième exemple de mode de réalisation
selon la figure 7 se différencie du deuxième exemple en
ce que la deuxième extrémité 223 de la section transver-
sale de la barre isolante 201 est similaire à la première
extrémité 203, et symétrique à celle-ci par rapport à un
plan médian perpendiculaire aux parois 235 et 236 de la
barre isolante 201.
[0080] La barre de construction 200 représentée sur
la figure 7 comprend ainsi :

- une barre isolante 201 telle que définie pour le
deuxième exemple à la première extrémité 203 de
sa section transversale lié à la première barre mé-
tallique 202, comportant en outre une deuxième 223
extrémité transversale munie d’un deuxième 224
profil doté d’une forme à contre dépouille apte à être
en prise dans un logement 225 de la deuxième 222
barre métallique,

- la barre isolante 201, par exemple, comportant en
outre avantageusement une deuxième 226 nervure
apte à être disposée dans une rainure 227 formée
dans la deuxième 222 barre métallique,

- la deuxième 226 nervure possédant une section
transversale complémentaire de la section transver-
sale de la rainure 227 en sorte de former une pre-
mière liaison de la barre isolante 201 et de la deuxiè-
me barre métallique 222, par encastrement de la for-
me à contre dépouille et de la deuxième 226 nervure
respectivement dans le logement 225 de la deuxiè-
me barre métallique 222 et dans la rainure 227.
La deuxième 226 nervure est avantageusement for-
mée sur la barre isolante 201, la rainure 227 étant
formée dans la deuxième barre métallique 222, et la
section transversale de la barre isolante 201 est
avantageusement prolongée, au-delà du deuxième
profil 224 doté d’une forme à contre dépouille, par
la deuxième nervure 226 apte à être disposée dans
la rainure 227 formée dans la deuxième barre mé-
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tallique 222.
De manière avantageuse,

- la deuxième 222 barre métallique comprend une
deuxième nervure supplémentaire 233 associée à
une deuxième rainure supplémentaire 234 formée
dans la barre isolante 201,

- la deuxième nervure supplémentaire 233 possédant
une section transversale complémentaire de la sec-
tion transversale de la deuxième rainure supplémen-
taire 234 en sorte de former une deuxième liaison
de la barre isolante 201 et de la deuxième 222 barre
métallique, par insertion ou encastrement de la
deuxième nervure supplémentaire 233 dans la
deuxième rainure supplémentaire 234.

[0081] Il est à noter que sur les figures 6 et 7, les barres
isolantes et métalliques sont représentées assemblées
mais non serties. Le sertissage de la barre se fait par les
deux parois 211 et 231 très facilement accessibles à
l’outil de sertissage. Aucun sertissage d’accès délicat,
notamment intérieur, comme pour la deuxième extrémité
123 du deuxième exemple suivant la figure 6, n’est né-
cessaire.
[0082] La barre de construction selon l’invention peut
comprendre un ou plusieurs profilés à base d’aluminium
par exemple, et la barre isolante peut être tout profilé
isolant, notamment en polyamide chargé en fibres, ou
en PVC. La barre isolante peut adopter tout contour ex-
térieur nécessaire aux besoins de la barre de construc-
tion. Une application première de la barre de construction
selon l’invention est la menuiserie métallique devant as-
surer une isolation thermique, pour châssis, dormants,
ouvrants, fixes, ossature, façade, etc...
[0083] Un exemple de procédé selon l’invention va
maintenant être décrit, qui permet la fabrication de la
barre de construction 10 décrite plus haut. Le procédé
comprend les étapes suivantes :

- réaliser une barre isolante 1, de type profilé, apte à
être associée à une barre métallique 2, de type pro-
filé, par une liaison complète, comportant une sec-
tion transversale dont une première 3 extrémité au
moins est prévue pour être liée à la barre métallique
2, la première extrémité 3 comportant :

- un profil 4 doté d’une forme à contre dépouille apte
à être en prise dans un logement 5 de la barre mé-
tallique 2,

- une 6 nervure prolongeant, au-delà du profil 4 doté
d’une forme à contre dépouille, la section transver-
sale de la barre isolante 1, apte à être disposée dans
une rainure 7 formée dans la barre métallique 2,

- un premier 50 moyen longitudinal d’appui, situé en
deçà du profil 4 doté d’une forme à contre dépouille,
apte à entrer en contact avec une surface d’appui
12 supplémentaire de la barre métallique 2, située
en deçà du logement 5 pour le profil 4 doté d’une
forme à contre dépouille,

- la nervure 6 possédant une section transversale
complémentaire de la section transversale de la rai-
nure 7 en sorte de former une première liaison de la
barre isolante et de la barre métallique, par encas-
trement de la forme à contre dépouille et de la ner-
vure 6 respectivement dans le logement 5 et dans
la rainure 7,

- insérer la première extrémité de la barre isolante
dans la barre métallique, par encastrement de la for-
me à contre dépouille et de la nervure 6 respective-
ment dans le logement 5 et dans la rainure 7 de la
première barre métallique, une telle insertion étant
réalisée par exemple par glissement longitudinal de
la barre isolante dans la barre métallique, mises bout
à bout, jusqu’à alignement ou sensible alignement
des extrémités des barres, respectivement,

- sertir la barre isolante 1 sur la barre métallique 2, de
toute manière connue, par exemple au moyen d’un
moletage longitudinal conventionnel, afin de réaliser
la liaison complète, en sorte que :

- une partie, dite partie active 11, formant partielle-
ment le logement 5 de la barre métallique soit défor-
mée lors du sertissage, sous l’effet de la pression
exercée par la molette de sertissage, afin que cette
partie active exerce une force de sertissage sur le
profil 4 doté d’une forme à contre dépouille, de telle
sorte que la barre métallique 2 exerce sur la barre
isolante 1 une réaction, considérée selon une sec-
tion transversale desdites barres, au moins par
l’intermédiaire :

- de la rainure 7 dans laquelle est logée la nervure 6
de la barre isolante 1 formée au-delà du logement 5
pour le premier 4 profil doté d’une forme à contre
dépouille, et

- de la surface d’appui 12 supplémentaire de la barre
métallique 2, située en deçà du logement 5 pour le
profil 4 doté d’une forme à contre dépouille.

[0084] Un exemple de procédé de fabrication de la bar-
re 100 de construction est très similaire à celui qui est
décrit ci-dessus, à l’exception de la structure de la barre
isolante 101 et des deux barres métalliques 102, 122,
pour lesquelles on se rapportera à la partie descriptive
faite plus haut à l’appui de la figure 6. L’insertion de la
barre isolante 101 dans les barres métalliques 102 et
122 peut se faire simultanément ou successivement, de
manière longitudinale après que les profilés métalliques
102, 122 et le profilé isolant 101 ont été mis bout à bout.
Le sertissage des trois parties actives dont la partie 111,
est effectué de toute manière connue, avec trois molettes
simultanément, ou avec une molette successivement.
[0085] Un exemple de procédé de fabrication de la bar-
re 200 de construction est très similaire à celui qui est
décrit plus haut pour la fabrication de la barre 10, à l’ex-
ception de la structure de la barre isolante 201 et des
deux barres métalliques 202, 222, pour lesquelles on se
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rapportera à la partie descriptive faite plus haut à l’appui
de la figure 7. L’insertion de la barre isolante 201 dans
les barres métalliques 202 et 222 peut se faire simulta-
nément ou successivement, de manière longitudinale
après que les profilés métalliques 202, 222 et le profilé
isolant 201 ont été mis bout à bout. Le sertissage des
deux parties actives 211 et 231 est effectué de toute ma-
nière connue, avec deux molettes simultanément, ou
avec une molette successivement.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(10, 100, 200), caractérisé en ce qu’il comprend
les étapes suivantes :

- réaliser au moins une barre isolante (1, 101,
201), de type profilé, apte à être associée à une
première barre métallique (2, 102, 202) au
moins, de type profilé, par une liaison complète,
comportant une section transversale dont une
première (3, 103, 203) extrémité au moins est
prévue pour être liée à ladite première barre mé-
tallique,
- ladite première extrémité comportant :
- un premier profil (4, 104, 204) doté d’une forme
à contre dépouille apte à être en prise dans un
logement (5, 105, 205) de ladite première barre
métallique (2, 102, 202),
- une première (6, 106, 206) nervure prolon-
geant, au-delà dudit premier profil (4, 104, 204)
doté d’une forme à contre dépouille, ladite sec-
tion transversale de ladite barre isolante (1, 101,
201), apte à être disposée dans une rainure (7,
107, 207) formée dans ladite première (2, 102,
202) barre métallique,
- un premier (50, 150, 250) moyen longitudinal
d’appui, situé en deçà dudit premier profil (4,
104, 204) doté d’une forme à contre dépouille,
apte à entrer en contact avec au moins une sur-
face d’appui (12, 112, 212) supplémentaire de
ladite première barre métallique (2, 102, 202),
située en deçà du logement (5, 105, 205) pour
le premier (4, 104, 204) profil doté d’une forme
à contre dépouille,
- ladite première (6, 106, 206) nervure possé-
dant une section transversale complémentaire
de la section transversale de ladite rainure (7,
107, 207) en sorte de former une première
liaison de ladite barre isolante et de ladite pre-
mière barre métallique, par encastrement de la-
dite forme à contre dépouille et de ladite premiè-
re (6, 106, 206) nervure respectivement dans
ledit logement (5, 105, 205) et dans ladite rai-
nure (7, 107, 207),
- insérer ladite première extrémité de la barre
isolante dans ladite première barre métallique,

par encastrement de ladite forme à contre dé-
pouille et de ladite première (6, 106, 206) ner-
vure respectivement dans ledit logement (5,
105, 205) et dans ladite rainure (7, 107, 207) de
la première barre métallique,
- sertir ladite barre isolante (1, 101, 201) sur la-
dite première (2, 102, 202) barre métallique au
moins, afin de réaliser ladite liaison complète,
en sorte que :
- une partie, dite partie active (11, 111, 211),
formant partiellement ledit logement (5, 105,
205) de ladite première (2, 102, 202) barre mé-
tallique soit déformée lors du sertissage, afin
que ladite partie active exerce une force de ser-
tissage sur ledit premier (4, 104, 204) profil doté
d’une forme à contre dépouille, de telle sorte
que ladite première (2, 102, 202) barre métalli-
que exerce sur ladite barre isolante (1, 101, 201)
une réaction, considérée selon une section
transversale desdites barres, au moins par
l’intermédiaire :
- de la rainure (7, 107, 207) dans laquelle est
logée ladite première (6, 106, 206) nervure de
la barre isolante formée au-delà du logement (5,
105, 205) pour le premier (4, 104, 204) profil
doté d’une forme à contre dépouille, et
- de la surface d’appui (12, 112, 212) supplé-
mentaire de ladite première barre métallique (2,
102, 202), située en deçà du logement (5, 105,
205) pour le premier (4, 104, 204) profil doté
d’une forme à contre dépouille.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que :

- ladite forme à contre dépouille adopte une sec-
tion triangulaire ou sensiblement triangulaire, le-
dit logement (5, 105, 205) de ladite première (2,
102, 202) barre métallique possédant une sec-
tion triangulaire complémentaire de la section
triangulaire de ladite barre isolante (1, 101, 201),
et en ce que
- ladite première (6, 106, 206) nervure de ladite
barre isolante (1, 101, 201) et ladite rainure (7,
107, 207) de ladite première (2, 102, 202) barre
métallique adoptent des sections respective-
ment complémentaires à bords droits (8, 9 ; 108,
109 ; 208 ; 209) parallèles.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ladite première nervure (6) adopte une
longueur d’extension transversale au-delà de ladite
forme à contre dépouille, sensiblement deux fois
plus grande que son épaisseur.

4. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(10) selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que ladite barre de construc-
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tion comprend une forme en U dont une (15) des
deux branches (15, 16) est formée par ladite barre
isolante (1), l’autre (16) des deux branches du U
étant formée par ladite première (2) barre métallique.

5. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(100, 200) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il consiste en outre :

- à réaliser sur l’une desdites barre isolante (101,
201) ou première (102, 202) barre métallique,
une première nervure supplémentaire (113,
213) pour être associée à une première rainure
supplémentaire (114, 214) formée dans l’autre
desdites première barre métallique ou barre iso-
lante,
- ladite première nervure supplémentaire (113,
213) possédant une section transversale com-
plémentaire de la section transversale de ladite
première rainure supplémentaire (114, 214) en
sorte de former une deuxième liaison de ladite
barre isolante (101, 201) et de ladite première
(102, 202) barre métallique, par encastrement
de ladite première nervure supplémentaire dans
ladite première rainure supplémentaire.

6. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(100, 200) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite première nervure supplémentaire
(113, 213) est formée sur ladite première (102, 202)
barre métallique et ladite première rainure supplé-
mentaire (114, 214) est formée dans ladite barre iso-
lante (101, 201), dans une zone voisine de ladite
première extrémité (103, 203) de la barre isolante.

7. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(100, 200) selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ladite au moins une surface d’appui supplé-
mentaire (112, 212) de ladite première barre métal-
lique (102, 202) pour le moyen d’appui longitudinal
(150, 250) de la barre isolante (101, 201), située en
deçà dudit premier profil doté d’une forme à contre
dépouille, est constituée par ladite première nervure
supplémentaire (113, 213).

8. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(100, 200) selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que ladite première
nervure (106, 206) adopte une longueur d’extension
transversale au-delà de ladite forme à contre dé-
pouille, inférieure ou égale à son épaisseur.

9. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(200) selon l’une quelconque des revendications 5
à 8, caractérisé en ce qu’il comporte en outre les
étapes suivantes :

- réaliser une deuxième (223) extrémité de la

section transversale de la barre isolante (201),
prévue pour être liée par une liaison complète
à une deuxième (222) barre métallique, de type
profilé, comportant :
- un deuxième (224) profil doté d’une forme à
contre dépouille apte à être en prise dans un
logement (225) de la deuxième (222) barre mé-
tallique,
- une deuxième (226) nervure prolongeant, au-
delà dudit deuxième (224) profil doté d’une for-
me à contre dépouille, ladite section transver-
sale de ladite barre isolante (201), apte à être
disposée dans une rainure (227) formée dans
ladite deuxième (222) barre métallique,
- un deuxième moyen longitudinal d’appui, situé
en deçà dudit deuxième profil (224) doté d’une
forme à contre dépouille, apte à entrer en con-
tact avec au moins une surface d’appui supplé-
mentaire de ladite deuxième barre métallique
(222), située en deçà du logement (225) pour le
deuxième (224) profil doté d’une forme à contre
dépouille,
- ladite deuxième (226) nervure possédant une
section transversale complémentaire de la sec-
tion transversale de ladite rainure (227) en sorte
de former une première liaison de ladite barre
isolante et de ladite deuxième barre métallique,
par encastrement de ladite forme à contre dé-
pouille et de ladite deuxième (226) nervure res-
pectivement dans ledit logement (225) de la
deuxième barre métallique et dans ladite rainure
(227),
- lesdites première (202) et deuxième (222) bar-
res métalliques étant ainsi aptes à être respec-
tivement liées aux dites première (203) et
deuxième (223) extrémités de ladite barre iso-
lante (201),
- insérer ladite deuxième (223) extrémité de la
barre isolante dans ladite deuxième (222) barre
métallique, par encastrement de ladite forme à
contre dépouille et de ladite deuxième (226) ner-
vure respectivement dans ledit logement (225)
et dans ladite rainure (227),
- sertir ladite barre isolante (201) sur ladite
deuxième (222) barre métallique au moins, afin
de réaliser ladite liaison complète, en sorte que :
- une partie, dite partie active, formant partielle-
ment ledit logement (225) de ladite deuxième
(222) barre métallique soit déformée lors du ser-
tissage, afin que ladite partie active exerce une
force de sertissage sur ledit deuxième (224) pro-
fil doté d’une forme à contre dépouille, de telle
sorte que ladite deuxième (222) barre métalli-
que exerce sur la barre isolante (201) une réac-
tion, considérée selon une section transversale
desdites barres, au moins par l’intermédiaire :
- de la rainure (227) dans laquelle est logée la-
dite deuxième (226) nervure de la barre isolante
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formée au-delà du logement (225) pour le
deuxième (224) profil doté d’une forme à contre
dépouille, et
- de la surface d’appui (212) supplémentaire de
ladite deuxième barre métallique (222), située
en deçà du logement (225) pour le deuxième
(224) profil doté d’une forme à contre dépouille.

10. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(200) selon la revendication 9, caractérisé en ce
qu’il consiste en outre :

- à réaliser sur l’une desdites barre isolante (201)
ou deuxième (222) barre métallique, une
deuxième nervure supplémentaire (233) pour
être associée à une deuxième rainure supplé-
mentaire (234) formée dans l’autre desdites
deuxième barre métallique ou barre isolante,
- ladite deuxième nervure supplémentaire (233)
possédant une section transversale complé-
mentaire de la section transversale de ladite
deuxième rainure supplémentaire (234) en sorte
de former une deuxième liaison de ladite barre
isolante (201) et de ladite deuxième (222) barre
métallique, par encastrement de ladite deuxiè-
me nervure supplémentaire (233) dans ladite
deuxième rainure supplémentaire (234).

11. Procédé de fabrication d’une barre de construction
(100, 200) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce qu’il comporte une
étape consistant à réaliser une barre isolante (101,
201) comportant un profilé alvéolaire définissant
deux parois (135, 136 ; 235, 236) de liaison entre
ladite première (102, 202) et une deuxième (122,
222) barres métalliques.

12. Barre de construction (10, 100, 200), caractérisée
en ce qu’elle comprend :

- une barre isolante (1, 101, 201), de type profilé,
associée à une première barre métallique (2,
102, 202) au moins, de type profilé, par une
liaison complète, comportant une section trans-
versale dont une première (3, 103, 203) extré-
mité est liée à ladite première barre métallique,
- ladite première extrémité comportant :
- un premier profil (4, 104, 204) doté d’une forme
à contre dépouille en prise dans un logement
(5, 105, 205) de ladite première barre métallique
(2, 102, 202),
- une première (6, 106, 206) nervure prolon-
geant, au-delà dudit premier profil (4, 104, 204)
doté d’une forme à contre dépouille, ladite sec-
tion transversale de ladite barre isolante (1, 101,
201), disposée dans une rainure (7, 107, 207)
formée dans ladite première (2, 102, 202) barre
métallique,

- un premier (50, 150, 250) moyen longitudinal
d’appui, situé en deçà dudit premier profil (4,
104, 204) doté d’une forme à contre dépouille,
en contact avec au moins une surface d’appui
(12, 112, 212) supplémentaire de ladite premiè-
re barre métallique (2, 102, 202), située en deçà
du logement (5, 105, 205) pour le premier (4,
104, 204) profil doté d’une forme à contre dé-
pouille,
- ladite première (6, 106, 206) nervure possé-
dant une section transversale complémentaire
de la section transversale de ladite rainure (7,
107, 207) en sorte de former une première
liaison de ladite barre isolante et de ladite pre-
mière barre métallique, par encastrement de la-
dite forme à contre dépouille et de ladite premiè-
re (6, 106, 206) nervure respectivement dans
ledit logement (5, 105, 205) et dans ladite rai-
nure (7, 107, 207),
- ladite première extrémité de la barre isolante
étant insérée dans ladite première barre métal-
lique, par encastrement de ladite forme à contre
dépouille et de ladite première (6, 106, 206) ner-
vure respectivement dans ledit logement (5,
105, 205) et dans ladite rainure (7, 107, 207) de
la première barre métallique,
- ladite barre isolante (1, 101, 201) étant liée de
manière complète sur ladite première (2, 102,
202) barre métallique au moins, en sorte que :
- une partie, dite partie active (11, 111, 211),
formant partiellement ledit logement (5, 105,
205) de ladite première (2, 102, 202) barre mé-
tallique soit déformée lors du sertissage, afin
que ladite partie active exerce une force de ser-
tissage sur ledit premier (4, 104, 204) profil doté
d’une forme à contre dépouille, de telle sorte
que ladite première (2, 102, 202) barre métalli-
que exerce sur ladite barre isolante (1, 101, 201)
une réaction, considérée selon une section
transversale desdites barres, au moins par
l’intermédiaire :
- de la rainure (7, 107, 207) dans laquelle est
logée ladite première (6, 106, 206) nervure de
la barre isolante formée au-delà du logement (5,
105, 205) pour le premier (4, 104, 204) profil
doté d’une forme à contre dépouille, et
- de la surface d’appui (12, 112, 212) supplé-
mentaire de ladite première barre métallique (2,
102, 202), située en deçà du logement (5, 105,
205) pour le premier (4, 104, 204) profil doté
d’une forme à contre dépouille.

13. Barre de construction (10, 100, 200) selon la reven-
dication 12, caractérisée en ce que :

- ladite forme à contre dépouille adopte une sec-
tion triangulaire ou sensiblement triangulaire, le-
dit logement (5, 105, 205) de ladite première (2,

23 24 



EP 2 055 883 A2

14

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

102, 202) barre métallique possédant une sec-
tion triangulaire complémentaire de la section
triangulaire de ladite barre isolante (1, 101, 201),
et en ce que
- ladite première (6, 106, 206) nervure de ladite
barre isolante (1, 101, 201) et ladite rainure (7,
107, 207) de ladite première (2, 102, 202) barre
métallique adoptent des sections respective-
ment complémentaires à bords droits (8, 9 ; 108,
109 ; 208 ; 209) parallèles.

14. Barre de construction (10) selon la revendication 12
ou 13, caractérisée en ce que ladite première ner-
vure (6) adopte une longueur d’extension transver-
sale au-delà de ladite forme à contre dépouille, sen-
siblement deux fois plus grande que son épaisseur.

15. Barre de construction (10) selon l’une quelconque
des revendications 12 à 14, caractérisée en ce que
ladite barre de construction comprend une forme en
U dont une (15) des deux branches (15, 16) est for-
mée par ladite barre isolante (1), l’autre (16) des
deux branches du U étant formée par ladite première
(2) barre métallique.

16. Barre de construction (10) selon la revendication 15,
caractérisée en ce que la première nervure (6) de
la barre isolante (1) est alignée ou sensiblement ali-
gnée avec la branche (15) du U formée par la barre
isolante (1).

17. Barre de construction (100, 200) selon la revendica-
tion 12 ou 13,
caractérisée en ce que :

- l’une desdites barre isolante (101, 201) ou pre-
mière (102, 202) barre métallique comprend une
première nervure supplémentaire (113, 213) as-
sociée à une première rainure supplémentaire
(114, 214) formée dans l’autre desdites premiè-
re barre métallique ou barre isolante,
- ladite première nervure supplémentaire (113,
213) possédant une section transversale com-
plémentaire de la section transversale de ladite
première rainure supplémentaire (114, 214) en
sorte de former une deuxième liaison de ladite
barre isolante (101, 201) et de ladite première
(102, 202) barre métallique, par encastrement
de ladite première nervure supplémentaire dans
ladite première rainure supplémentaire.

18. Barre de construction (100, 200) selon la revendica-
tion 17, caractérisée en ce que ladite première ner-
vure supplémentaire (113, 213) est formée sur ladite
première (102, 202) barre métallique et ladite pre-
mière rainure supplémentaire (114, 214) est formée
dans ladite barre isolante (101, 201), dans une zone
voisine de ladite première extrémité (103, 203) de la

barre isolante.

19. Barre de construction (100, 200) selon la revendica-
tion 18, caractérisée en ce que ladite au moins une
surface d’appui supplémentaire (112, 212) de ladite
première barre métallique (102, 202) pour le moyen
d’appui longitudinal (150, 250) de la barre isolante
(101, 201), située en deçà dudit premier profil doté
d’une forme à contre dépouille, est constituée par
ladite première nervure supplémentaire (113, 213).

20. Barre de construction (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications 17 à 19, caractérisée
en ce que ladite première nervure (106, 206) adopte
une longueur d’extension transversale au-delà de
ladite forme à contre dépouille, inférieure ou égale
à son épaisseur.

21. Barre de construction (200) selon l’une quelconque
des revendications 17 à 20, caractérisée en ce
qu’elle comprend en outre :

- une deuxième (223) extrémité de la section
transversale de la barre isolante (201), liée par
une liaison complète à une deuxième (222) bar-
re métallique, de type profilé, comportant :
- un deuxième (224) profil doté d’une forme à
contre dépouille en prise dans un logement
(225) de la deuxième (222) barre métallique,
- une deuxième (226) nervure prolongeant, au-
delà dudit deuxième (224) profil doté d’une for-
me à contre dépouille, ladite section transver-
sale de ladite barre isolante (201), disposée
dans une rainure (227) formée dans ladite
deuxième (222) barre métallique,
- un deuxième moyen longitudinal d’appui, situé
en deçà dudit deuxième profil (224) doté d’une
forme à contre dépouille, en contact avec au
moins une surface d’appui supplémentaire de
ladite deuxième barre métallique (222), située
en deçà du logement (225) pour le deuxième
(224) profil doté d’une forme à contre dépouille,
- ladite deuxième (226) nervure possédant une
section transversale complémentaire de la sec-
tion transversale de ladite rainure (227) en sorte
de former une première liaison de ladite barre
isolante et de ladite deuxième barre métallique,
par encastrement de ladite forme à contre dé-
pouille et de ladite deuxième (226) nervure res-
pectivement dans ledit logement (225) de la
deuxième barre métallique et dans ladite rainure
(227),
- lesdites première (202) et deuxième (222) bar-
res métalliques étant ainsi respectivement liées
aux dites première (203) et deuxième (223) ex-
trémités de ladite barre isolante (201),
- ladite deuxième (223) extrémité de la barre iso-
lante étant insérée dans ladite deuxième (222)
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barre métallique, par encastrement de ladite for-
me à contre dépouille et de ladite deuxième
(226) nervure respectivement dans ledit loge-
ment (225) et dans ladite rainure (227),
- ladite barre isolante (201) étant liée de manière
complète sur ladite deuxième (222) barre mé-
tallique au moins, en sorte que :
- une partie, dite partie active, formant partielle-
ment ledit logement (225) de ladite deuxième
(222) barre métallique soit déformée lors du ser-
tissage, afin que ladite partie active exerce une
force de sertissage sur ledit deuxième (224) pro-
fil doté d’une forme à contre dépouille, de telle
sorte que ladite deuxième (222) barre métalli-
que exerce sur la barre isolante (201) une réac-
tion, considérée selon une section transversale
desdites barres, au moins par l’intermédiaire :
- de la rainure (227) dans laquelle est logée la-
dite deuxième (226) nervure de la barre isolante
formée au-delà du logement (225) pour le
deuxième (224) profil doté d’une forme à contre
dépouille, et
- de la surface d’appui (212) supplémentaire de
ladite deuxième barre métallique (222), située
en deçà du logement (225) pour le deuxième
(224) profil doté d’une forme à contre dépouille.

22. Barre de construction (200) selon la revendication
21, caractérisée en ce que :

- l’une desdites barre isolante (201) ou deuxiè-
me (222) barre métallique comprend une
deuxième nervure supplémentaire (233) asso-
ciée à une deuxième rainure supplémentaire
(234) formée dans l’autre desdites deuxième
barre métallique ou barre isolante,
- ladite deuxième nervure supplémentaire (233)
possédant une section transversale complé-
mentaire de la section transversale de ladite
deuxième rainure supplémentaire (234) en sorte
de former une deuxième liaison de ladite barre
isolante (201) et de ladite deuxième (222) barre
métallique, par encastrement de ladite deuxiè-
me nervure supplémentaire (233) dans ladite
deuxième rainure supplémentaire (234).

23. Barre de construction (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications 12 à 22, caractérisée
en ce qu’elle comprend une barre isolante (101,
201) comportant un profilé alvéolaire définissant
deux parois (135, 136 ; 235, 236) de liaison entre
ladite première (102, 202) barre métallique et une
deuxième (122, 222) barre métallique.
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